MUNICIPALITE DE SAINTE-ANNE-DE-LA-PERADE

PROJET DE RESOLUTION « DEMANDE NUMERO 2025-02 D’UN
PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU
D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) SITUE AU 600, RUE SAINTE-ANNE
SUR LE LOT 4 174 710 »

ATTENDU QU’une demande de projet particulier de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) a été regue afin d’autoriser la construction d’un batiment
multifamiliale de 12 logements avec un coefficient d’emprise au sol de 27.7% dans la zone 135-
Industrielle permettant les habitations uni et bifamiliale ayant un coefficient d’emprise au sol de
25% maximum. La zone 135-Industrielle est aussi assujetti au Reéglement sur les plans
d'implantation et d'intégration architecturale;

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a examiné cette demande de projet en fonction
des critéres d’évaluation fixés par le Réglement sur les projets particuliers de construction, de
modification ou d’occupation d’un immeuble numéro 2020-407 et qu’il recommande 1’autorisation
de la demande;

EN CONSEQUENCE; ,
IL EST RESOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRESENTS

D’accorder la demande 2025-02 d’un projet particulier de construction, de modification ou
d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) situ¢ au 600, rue Sainte-Anne sur le lot 4 174 710 afin
d’autoriser : la construction d’un batiment multifamiliale de 12 logements avec un coefficient
d’emprise au sol de 27.7% dans la zone 135-Industrielle permettant les habitations uni et bifamiliale
ayant un coefficient d’emprise au sol de 25% maximum. La zone 135-Industrielle est aussi assujetti
au Reglement sur les plans d'implantation et d'intégration architecturale;

QUE les procédures de consultations publique et si requise, d’approbation référendaire soient
entreprises.
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Le lot visé par la demande de PPCMOI 2025-02 est en bleu.



